
MESURES SANITAIRES GITE « L’ILOT DES PLAGES » 
 

 
 
 
 
Les rassemblements de plus de 10 personnes sont interdits dans le gite. 
Un délai de 5 jours sera pris entre chaque location. 
 
 
 
 
A votre arrivée : 
 
Une seule personne masquée sera admise pour la visite du gite en 
respectant les gestes barrières. 
Pour chaque locataire il est conseillé d’être muni de masques et de gel 
hydroalcoolique. 
 
 
 
A votre départ : 
 
Vous devrez avoir lavée la vaisselle au lave vaisselle,rangée la 
vaisselle,nettoyé le réfrigérateur,le four ,la plaque de cuisson,le four 
micro onde. 
Seront mis à votre disposition uniquement les torchons de cuisine et les 
tapis de bain.Vous devrez déposer le linge utilisé et indiqué ci-
dessus,dans le panier à linge,sur le lave linge dans le garage. 
Nettoyer le logement au javel dilué dans de l’eau, fourni par le 
propriétaire. 
Ventiler le logement au moins 20 mn. 
Veiller à ce que la VMC fonctionne tout au long du séjour. 
Jeter les protèges matelasjetables utilisés durant le séjour,ainsi que 
toutes les ordures ménagères. 
 
 
 
 

Merci pour votre compréhension,bon séjour. 
 
 
 



 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
         
 
 
 
 
 
 
 

 
 


